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1. La délégation de ia Pologne a proposé J.'ins~ription à l'ordre du jour . 

de. l.a troisième session ordinaire de l'Assemblée généraié de la question .·· .. .... ·, 

dee mesures discriminatoires prises par èertains Etat; contre la main-

d 'oeuvre i'll1Ill1gr ée (A/614). LI Assemblée général~·, au cours de .. sa .l42ème 

séance plénière tenue le 24 septembre 1948, a r envoyé cette ·g_uestion • 11 la 

Troisième Commission pour examen et .rapport. ·. La Commission, toutefois, · 

n'a· pae pu aborder l' examen de la question au cours de la .première partie 
de la troisième session. 

2. Le r eprésentant de la P.ologne .a informé la Troisième Commission, .. lors 

de sa 229ème séance du désir de sa délégation do re_mettro cette queet1on . 

à la quatrième session ordinaire de l'Assemblée générale. 
. . 

3; • En conséquence, le Troisième Commission a décidé, au coure de cette 

même séance, à l'unanimité , de recommander à l 'Assemble~ eénérale l'adoption •• , 

du .Projet de l a résolution suivante : .. 

• , ' ' 

r--ESUFES DISCRIMIJ:TATOIBES CONTRE LA ,t.(J\Il'f-D 1 OEUVRE IMMIGREE. 

f.?,!Assemblée générale, 

Considérant l a déclaration faite par la délégation polonaise 

exprimant son désir de ' r emettre à la quatrième session ordinaire· de .• 

l 'Aa~emblée générale : 'examen de ce point_, _ 

Retire de l'ordre du jour de sa troièième session le point intitulé 

'
1Meaurea diecr1m1nato1:res :prises par certains Etatâ contre la main-d'oeuvre · 

1i::migrée , et notaœnent contre la main~d'oeuvre recrutée parmi les réfugiésif • • 




